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Forum

Environnement:
où en sommes-nous?

René Longet
Président d'equiterre, partenaire pour le développement durable

Malgré les progrès, beaucoup reste à faire en matière de développement
durable, notamment dans la gestion des ressources non renouvelables.

Entrel970
et 1990, les questions de l'environnement étaient sur

le devant de la scène. Ensuite elles ont été nettement reléguées au

second plan. Il y a à cette situation deux explications. D'une part,
l'action publique et privée en matière d'environnement a déployé

ses effets qui se poursuivent aujourd'hui. D'autre part, certaines remises

en question et certaines prises de conscience sont particulièrement difficiles.

En effet, nous avons fondé toute une conception de la vie et du

confort sur des ressources non renouvelables et sur leur répartition
inéquitable entre les humains, et nous préférons ne pas trop y penser.
Vivre la tête dans le sable n'est cependant jamais une bonne chose, c'est

pourquoi il convient de voir où on en est aujourd'hui.

De la protection de l'environnement à la gestion des ressources
Tout d'abord, comme pour la politique économique ou la politique

sociale, on ne doit pas isoler la politique de l'environnement. La notion
de développement durable a été imaginée précisément pour créer les

liens indispensables entre les différents pans du réel. On ne peut distribuer

que ce que l'on produit, l'économie doit respecter le social et

l'environnemental, on ne peut pas vivre que de nature et d'eau fraîche seulement.

tout se tient. Il est ainsi tout à fait logiquement que le Programme

prioritaire Environnement, vaste synthèse publiée en 2002 après dix

ans de recherche, se place sous l'égide du développement durable.

Ce rapport, paru sous le titre Objectif Qualité de la vie, (Georg Editeur,

Genève, 2002) montre qu'à la suite de nombreux efforts, la pollution a

en effet pu, du moins partiellement, être jugulée. Diverses substances

ont été interdites ou leur emploi réduit, le recyclage a progressé, la situation

de certaines espèces a été améliorée. L'agriculture, en mutation, s'est

ouverte à la biodiversité. On a économisé de l'énergie dans certains

secteurs, les eaux et les voitures sont plus propres. Une partie de ces succès

est cependant due aux progrès techniques des systèmes de filtrage, qui
déplacent le problème: que faire des boues d'épuration, des poussières

retenues dans les cheminées d'usines d'incinération, des catalyseurs
usés?

De la gestion de l'environnement, on est passé à celle des ressources

qui reste cependant problématique : matières sous forme de déchets,

énergie, sol, biodiversité, etc. La progression du recyclage ne fait pas
réellement diminuer la quantité de déchets. Le changement climatique
intervient également chez nous et fait fondre nos glaciers (qui ont
perdu 10% de leur volume au cours du seul été 2003). La demande en

énergie continue de croître car on ne maîtrise nullement la mobilité.
Les transports absorbent quasiment la moitié de la facture pétrolière du

pays, et si pour les déplacements du domicile au travail, on prend
aujourd'hui davantage les transports publics, ces efforts sont annulés par
l'explosion des transports pendant les loisirs. Ces derniers représentent
environ la moitié de tous les déplacements La gestion équitable des

ressources, pour répondre aux besoins de tous les humains d'aujour¬

d'hui et de demain, c'est précisément l'enjeu d'un développement
durable. C'est donc bien ainsi qu'il faut aborder la question
environnementale aujourd'hui.

Définir notrejuste place dans le monde
Une étude, réalisée par le bureau INFRAS et publiée au début 1996

par onze ONG, intitulée Sur un trop grandpied: chiffres et objectifs pour
une Suisse durable, donne une idée de l'emprise exercée par la consommation

de matières et d'énergie en Suisse sur les ressources de la Terre.

Elle souligne que la consommation des ressources de la Suisse est de

loin supérieure à ce qu'un style de vie conforme au développement
durable autoriserait et que notre pays doit améliorer ses rendements

(d'un facteur trois à sept) selon le type de ressources. Cette étude n'est

pas la première du genre. En 1991 a été publiée une analyse de l'économiste

Gonzague Pillet, privat-docent à l'Université de Fribourg et

président de la société ECOSYS SA, sur la «carrying capacity of nations»

de la Suisse (Elemente einer Untersuchung der ökologischen Tragfähigkeit

von national begrenzten Lebensräumen, Carouge, 1991). Une Suisse

qui se limiterait à ce qu'elle possède sur son territoire pourrait héberger
900000 personnes au niveau de vie de 1983. Si l'on prend en compte
aussi les ressources non-renouvelables, mais indigènes, on arrive à

1,2 million de personnes.
L'étude INFRAS considère les enjeux environnementaux suivants:

énergie et climat, air, consommation de matières, de bois et de sol, eau,

biodiversité et paysages. Concernant l'énergie et le climat, la Suisse

devrait réduire sa consommation d'énergie fossile de 23% d'ici l'an 2010

et de 68% d'ici l'an 2050. L'énergie nucléaire n'étant pas conforme au

développement durable, elle ne peut pas entrer en ligne de compte. La

réduction de la consommation d'énergie non-renouvelable devrait être

atteinte à la fois par une amélioration du rendement énergétique et

une plus forte utilisation des énergies renouvelables. Pour celles-ci, le

document précise que «la consommation de ressources non renouvelables

doit diminuer de façon à ce que les réserves exploitables restantes

ne s'épuisent jamais». Il se trouve qu'en mars 2002, le Conseil fédéral

publiait une stratégie nationale pour le développement durable. Ce

document contient d'excellentes propositions, qui vont dans la direction
de la maîtrise de notre emprise sur les ressources de la Terre et d'une

vision plus cohérente. Il a fait l'objet d'une prise de connaissance

parlementaire très superficielle. Les budgets - excellents indicateurs de la

portée d'une politique publique - sont quasi inexistants, et on se

demande parfois si le Conseil fédéral a même lu ce qu'il a signé. Cependant

le document existe, il ne tient qu'aux acteurs de s'en réclamer

pour lui donner un peu de consistance et de réalité. Tout est dit. Il ne

nous reste qu'à faire.
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